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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B.3.10 
(Nouvelle étiquette ou modification de l’étiquette du produit – Mélanges en 

cuve) 
 
Numéro de la demande : 2021-0592 
Demande :   Catégorie B.3.10 (nouvelle étiquette ou modification de l’étiquette du 

produit – Mélanges en cuve) 
Produit :   Surfactant Cornerstone 
Numéro d’homologation : 33232 
Principes actifs (p.a.) : Mélange de surfactants 100 % 
Numéro de document de l’ARLA  : 3244029 
 
Contexte 
 
Le surfactant Cornerstone est homologué comme surfactant de pénétration pour une utilisation avec un 
ensemble d’herbicides et d’insecticides et avec des produits contenant l’ion diquat comme principe actif 
pour une utilisation comme traitement d’aide à la récolte. Pour obtenir des détails sur les exigences 
relatives aux utilisations, aux doses et aux méthodes d’application, aux mises en garde, aux restrictions et 
au port de l’équipement de protection individuelle, consulter l’étiquette du produit. 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à modifier l’étiquette du surfactant Cornerstone comme suit : 
 
 Pour inclure Sierra 3.0, Sierra 3.0 AG, Everest 2.0, Everest 3.0, Everest 3.0 AG, Simplicity GoDri, 

IPCO Contender II, Co-op Contender II, Armory 240 et le défanant AgroGill Diquat comme produits 
d’association avec lesquels le surfactant Cornerstone peut être utilisé. 
 

 Pour remplacer la dose d’application de 0,5 % v/v par une plage de doses de 0,25 à 0,5 % v/v lorsque 
le surfactant Cornerstone est appliqué avec les herbicides à base de glyphosate énumérés.  

 
Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
De telles évaluations n’étaient pas requises, étant donné qu’aucune modification n’a été apportée aux 
caractéristiques chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 
 
Évaluation de la valeur 
 
La disponibilité du surfactant Cornerstone en vue d’une application avec les herbicides énumérés offre aux 
utilisateurs une plus grande flexibilité pour choisir la marque de surfactant qu’ils préfèrent et qui est 
disponible pour appliquer leurs produits.  
 
Les renseignements sur la valeur présentés aux fins d’examen comprenaient les homologations des 
herbicides, les justifications scientifiques et des données issues d’essais répétés en champ. L’ensemble des 
renseignements justifient l’ajout de Sierra 3.0, Sierra 3.0 AG, d’Everest 2.0, d’Everest 3.0, d’Everest 3.0 
AG, de Simplicity GoDri, d’Armory 240 et du défanant AgroGill Diquat sur l’étiquette du 
surfactant Cornerstone, ainsi que la modification de la dose d’application du surfactant Cornerstone en 
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association avec les produits à base de glyphosate énumérés. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a évalué la présente demande et a 
déterminé que les renseignements sont suffisants pour justifier les modifications demandées de l’étiquette 
du surfactant Cornerstone. 
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